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PROCES VERBAL                            
COMITE DIRECTEUR 

Jeudi 20 novembre 2025 

Visioconférence 

PARTICIPANTS 

Présidente   

Secrétaire  Claire LIGIER 

Trésorier  Sandra LEROY 

Vice-Présidents 
Tyfenn AOUIZRAT  

Joël BILLARD – VP délégué 

Philippe BOGUSLAWSKI – VP événement 

Pierre Yves CHARLAIS – VP Systèmes Informatiques 

Didier CHATIRON – VP RH 

Luc CORNILLOT CLEMENT – VP Haut niveau 

Josiane PIOFFET – VP compétitions 

Délégué Technique Général 
  Loredana PAGANO  

Membres présents 
Julien BARBIER – RT GAF 

Marion BENETEAU – RT TeamGym 

Francine BILLARD 

Julien DELFOLIE 

Jeanne DOT – RT GR 

Valérie LEGARSON  

Béatrice LOFFREDO  

Christian MET – RT trampoline 

Olivier QUERO  

  

Invités 
Virginie AVRILLA 

Dolorès BARRY 

Kamila FAISSOIL 

Clémence OUEDRAOGO 

Jérémy ROSE 

Excusés Romain MARAICHER – RT GAM 

Yvon LACOMBE – VP territoire 

Marion REUMONT – RT GAF 
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ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Accueil et ouverture de la réunion p. 3 

2. Validation du procès-verbal du CoDir du 11 octobre 2025 et entrée de 

Tyfenn AOUIZRAT au bureau 
p.3 

3. Election du président par interim p. 3 

4. Affaires courantes p. 3 

5. Compétition GR régionale p. 4 

6. Organisation de l’Assemblée Générale Elective p. 4 
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Début de la réunion : 20h05 

 

1. Accueil et ouverture de la réunion 

Joël BILLARD accueille les participants et ouvre la réunion. Il informe avoir invité les salariés 

à leur demande. 

 

2. Validation du procès-verbal du CoDir du 16 octobre 2025 

et entrée de Tyfenn AOUIZRAT au bureau 

Les membres du bureau valident le procès-verbal du CoDir du 16 octobre 2025 à 
l’unanimité 

 

Joël BILLARD propose de voter pour l’entrée de Tyfenn AOUIZRAT au bureau en tant que 

vice-présidente chargée de la formation. 

 

Les membres du CoDir votent pour l’entrée de Tyfenn AOUIZRAT en tant que vice-

présidente en charge de la formation à l’unanimité 

 

3. Election du président par intérim 

Joël BILLARD lit l’article 19 des statuts concernant la vacance du poste de président régional. 

Il demande aux membres du bureau si l’un d’eux souhaite assurer la mission de président. Aucun 

membre du bureau ne souhaite se présenter. 

Joël BILLARD élargit la demande aux membres du CoDir. Aucun ne souhaite se présenter. 

 

En l’absence de candidat, une Assemblée Générale Elective doit être organisée. Dans 

l’intervalle, le vice-président délégué, Joël BILLARD assure la gestion des affaires courantes. 

 

 

4. Affaires courantes 

1 - Validation de la candidature au championnat de France Parkour, du devis Voteer pour le 
vote du président et du courrier pour la SACEM, signature convention sur le matériel 
informatique pour le prêt du matériel informatique sur les compétitions inter-départementales. 

 

2 - Participation à la conférence des comités régionaux. Les sujets suivants ont été abordés :  

- Réunion des Directeurs Techniques Régionaux le 4 décembre. Jérémy ROSE prend ce 

rôle pour le CRCVLGym 

- Colloque technique prévu du 15 au 17 décembre 

- Commission disciplinaire régionale à créer 

- Le Projet Sportif Fédéral sera dévolu aux régions et aux commissions territoriales 

- Le Programme d’Accompagnement des Comités Territoriaux dans l’Evolution de la 

Gymnastique (PACTE Gym) qui remplace le Contrat d’Objectif Territorial (COT) 

- Aide au DRA et clubs formateur 
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- Digitalisation des compétitions 

- Charte fédérale à transmettre aux clubs 

- Qualiclub : société en liquidation – procès en cours par la FFG 

- Difficulté avec le comité technique Teamgym. Marion BENETEAU confirme les problèmes 

rencontrés avec des modifications des consignes auprès des responsables techniques. 

 

3 - Mardi 18/11 : réunion des présidents des comités régionaux en présence de François 

BONNEAU et Mohamed MOULAY.  

- Maintien des subventions aux événements et CAP’ASSO.  

- Contrat Pluriannuel de Partenariat voté le 21/11.  

- Conventionnement avec les lycées de la région pour mettre les gymnases à disposition 

des clubs de sports.  

 

 

5. Compétition GR régionale 

Josiane PIOFFET annonce avoir trouvé un lieu pour la compétition du 13-14 décembre : le 
vélodrome de Bourges organisée par le CRCVLGym (1250€ de location) Les salariés seront 
présent et un appel à bénévole va être lancé. 
 
Proposition de tarif :  8€ pour une journée - 12€ pour les 2 jours pour les licenciés 
    10€ pour une journée - 14€ pour les 2 jours pour les non licenciés 
 

Les membres du bureau votent pour l’organisation au vélodrome de Bourges à 
l’unanimité 

 
Les membres du bureau votent pour les tarifs proposés à l’unanimité 

 
 

6. Mise en place AGE 

Le calendrier pour la mise en place de l’Assemblée Générale Elective est le suivant :   
 
- Mise en place de la commission électorale : Isabelle CHARLAIS (Saint Symphorien 
Gymnastique) et Sandrine DEJEAN (SM Bourges) et Alain MIGNEAU (SM Orléans) sont à 
recontacter. 
- Recherche d’un lieu et d’une date pour l’Assemblée Générale (la date du 1er mars est 
évoquée) 
- Envoi des formulaires de candidatures 
- Validation des candidatures par la commission électorale. 
 
Les salariés expriment leur inquiétude sur l’absence de président.  

 
Fin de la séance à 21h30 

 
Le Vice-président délégué      La Secrétaire 
Joël BILLARD        Claire LIGIER 

      


